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ITINÉRAIRE DE
RANDONNÉE PÉDESTRE

3h00

10 km

115 m

Boucle

Itinéraire Balisé

Sentier de Naudot

Départ : Parking du village - Altitude : 367m - Point culminant : 460m
Carte IGN - 2046 SB - Le Mas d’Azil /Ste Croix Volvestre

A travers cette agréable randonnée, vous découvrirez la Quère
d'Arbas et le joli patrimoine architectural de la motte féodale de
Tourtouse, qui fut au XVIIème siècle la résidence d'été d'un évêque
du Couserans.

BALISAGE : Jaune
NATURE DU TERRAIN : Terre - Revêtement dur (goudron, ciment, plancher)

Pas à pas :

- Sortir du village par le pont Lasserre / Ste Croix, descendre de suite à gauche
vers la Barrère en traversant le ruisseau par la passerelle de bois.Au bout du
raidillon, virer à droite vers le Maurignau.

- Après le chemin de terre tourner à droite sur la route goudronnée puis encore
à droite vers Naudot.

- Au calvaire tourner à gauche, puis aller tout droit pour prendre le chemin
empierré au bout du hameau.

- Prendre à droite sur la D903, puis à l'embranchement de la D235, puis à
l'embranchement de la D235 encore à droite direction Lasserre.

- Laisser Arbas à droite. Passer devant la stèle. Direction la déchetterie, au 1e
embranchement, prendre à droite et 2ème traverser pour suivre le chemin de
terre vers Arbas, remonter tout le hameau pour ensuite descendre la quère.
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- Au bas de celle-ci, prendre à gauche le chemin qui longe les champs.

- Au bout, tourner à droite sur la route goudronnée; Au croisement de
Briouatch, aller sur la Marrouquêre.

- A la fin du hameau, prendre à gauche direction Tourtouse et descendre vers
Tourtouse et monter par la colline boisée. Puis tourner à droite, descendre
vers Tourtouse en longeant la rivière.
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